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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-104089

Département(s) de publication : 33, 24, 47, 64, 40
 Annonce n° 25-104089

Section 1 - Identification de l'acheteur

DRAC Nouvelle-AquitaineNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. BRISTOT MichelCorrespondant :  , Ingénieur du patrimoine

 rue Magendie  Adresse :  54 rue , 33074 Bordeaux cedex
Coordonnées :

 Courriel : michel.bristot@culture.gouv.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

Le projet porte sur la restauration générale intérieure de la nef. Cette opération Objet du marché : 
sera réalisée en trois tranches pour une durée des travaux estimé à 39 mois. La maîtrise d'oeuvre de 
l'opération est assurée par l'ACMH (Michel GOUTAL)

Section 3 - Caractéristiques du marché

OuiDes variantes seront-elles prises en compte : 

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-104089
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-104089
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques 
pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures
En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, 
renseignements relatifs à la nationalité du candidat
En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, et si l'objet ou 
les conditions du marché le justifient, renseignements relatifs à l'habilitation préalable du 
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candidat, ou à sa demande d'habilitation préalable, en application des articles R. 2311-1 et 
suivants du code de la défense, relatifs à la protection du secret de la défense nationale
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire ATTRI1, Acte d'engagement (disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.
gouv.fr/daj/formulaires-attribution-marches-2016
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

24/10/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 
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Section 11 - Autres renseignements

Section 12 - Adresses complémentaires

Section 13 - Renseignements relatifs aux lots

Possibilité de présenter une offre pour plusieurs lots

 - Les travaux se dérouleront depuis l’ouest vers l’est. La première tranche comprendra Lot(s) 1
les travées1, 2 et 3. Elle comprendra le montage des accès extérieurs et du montage de la 
cloison étanche entre les travées 3 et 4. La deuxième tranche concernera la restauration des 
travées 4 et 5. La cloison entre les travées 3 et 4 sera conservée. Un cloisonnement étanche sera 
monté entre les travées 5 et 6. Le public n’aura alors plus accès au portail royal depuis l’
intérieur. Les entrées et sorties se feront par les portails nord et sud. L’accès à la salle du trésor 
sera toujours possible. La troisième tranche concernera la restauration des travées 6 et 7. La 
zone chantier sera isolée de manière étanche du reste de la cathédrale. Une bâche ton pierre 
sera tendue sur l’échafaudage côté nef car celle-ci sera ouverte au public.

 - Dépose et repose des tableaux Préalablement à la restauration des élévations, la Lot(s) 2
dépose et la repose des tableaux seront réalisées par le lot maçonnerie. Leur mise en caisse et 
transfert à l’atelier sera réalisée par le restaurateur en charge du tableau. L’entreprise de 
maçonnerie aura à sa charge la restauration des scellements en place s’ils sont réutilisés, la 
suppression des scellements inutiles et la pose de nouveaux si nécessaire. Restauration des sols 
de la nef Tous les ragréages en ciment seront supprimés. Les dalles trop abîmées seront 
remplacées par des dalles de pierre de même nature. Certaines zones ont été couvertes par des 
tapis de type sisal ou coco. Ces tapis aujourd’hui partiellement supprimés ont été posés à la 
colle néoprène (ou équivalent). Cette colle, fortement adhérente couvre partiellement des 
surfaces importantes. Le traitement par ponçage est préconisé.

 - Restauration, réparation et consolidation d'éléments sculptés, sculpture de pierre, Lot(s) 3
nettoyage des groupes sculptés

 - Nettoyage Les élévations présentent un état d’encrassement généralisé. Un nettoyage Lot(s) 4
soigneux sera réalisé préalablement au dégagement sur les zones présentant décor peint ou 
badigeon. Un dépoussiérage puis un nettoyage doux selon un protocole validé par le maître d’
oeuvre et le CRMH seront effectués. Dégagements et compléments Comme évoqué 
précédemment, les élévations de la nef présentent un seul et même décor de faux joints de 
teinte rouge réalisé sur un support de badigeons blanc cassé. On retrouve un badigeon sans 
décor de faux joints sur les piles et colonnes engagées. L’ensemble est recouvert de plusieurs 
couches de badigeons passées sur l’ensemble des élévations et des piles au fil des siècles. Il 
semble que les parties hautes des travées 5, 6 et 7 soient totalement dépourvues de décors et 
de badigeon. L’entreprise procèdera au dégagement de l’ensemble du décor de badigeons 
présent

 - Remise en jeu et mise en peinture des portes Les portes donnant sur la nef seront Lot(s) 5
révisées et mises en peinture (niveau 0 et niveau coursives). Le portail ouest sera adapté. 
Fabrication et pose d’une estrade amovible dans le banc d’oeuvre L’affectataire souhaite garder 
une souplesse dans l’aménagement du banc d’oeuvre pour y installer différentes formations soit 
des musiciens, soit du public, etc. Une plateforme principale sera fixe. Deux emmarchements 
seront amovibles et disposés selon les besoins.

 - Le réseau de câble électrique est aujourd’hui très dense. Le cheminement se fait Lot(s) 6
depuis la sacristie jusqu’à la première coursive. Chaque appareil d’éclairage et de sonorisation 
est alimenté par un câble. Les alimentations de l’orgue et de la salle Marcadé empruntent aussi 
ce cheminement. La coursive est donc saturée de câble, et les travées II et III n’étant pas reliées, 
les câbles sont visibles sur les chapiteaux. Le projet prévoit la création d’un tableau divisionnaire 
au nord et d’un autre au sud. L’alimentation du TD Nord se fera par une tranchée dans le 
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transept permettant de relier le TGBT à travers la tour Sud (voir documents graphiques). Cette 
tranchée sera réalisée lors d’une autre opération en amont du présent chantier. Le TD sud sera 
relié au TGBT par l’actuel cheminement via la salle des ouvriers.

 - Garde-corps et puits archéologiques Les garde-corps en fer forgé de part et d’autre de Lot(s) 7
l’emmarchement ouest seront déposés, restaurés en atelier et reposés. Les scellements seront 
prévus à cet effet. Les dalles de verre et leur structure seront protégées

Section 14 - Informations complémentaires

18/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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